
Un employeur peut-il rompre un contrat verbalement accepté
sans écrit ?

Réponse courte

Un employeur ne peut pas rompre librement un contrat de travail verbalement accepté sans écrit. Dès l'accord

sur les éléments essentiels (fonction, rémunération, date d'entrée en service), le contrat verbal engage

juridiquement les deux parties, même en l'absence d'écrit.

Pour rompre ce contrat, l'employeur doit obligatoirement respecter les règles de rupture applicables : notification

au salarié, respect du préavis (sauf motif grave), et application de la procédure légale. Une rétractation unilatérale

sans motif grave constitue une rupture abusive et expose l'employeur à des dommages et intérêts au profit du

salarié, incluant la perte de rémunération et les opportunités professionnelles manquées. L'absence d'écrit ne libère

pas l'employeur de ses obligations contractuelles.

Définition

Au Luxembourg, un contrat de travail peut être conclu verbalement ou par écrit, sauf exceptions prévues par le

Code du travail. Un contrat verbal est un accord entre un employeur et un salarié portant sur une prestation de

travail rémunérée, sous l'autorité de l'employeur, sans formalisation écrite.

L'absence d'écrit n'affecte pas la validité du contrat, sauf pour les contrats à durée déterminée, à temps

partiel ou d'apprentissage, qui requièrent la forme écrite à peine de nullité ou de requalification en CDI. Le

contrat verbal engage juridiquement les parties dès l'accord sur les éléments essentiels, avec les mêmes effets

qu'un contrat écrit.

Questions fréquentes

Comment prouver l'existence d'un contrat de travail verbal au Luxembourg ?

La preuve d'un contrat verbal peut être apportée par tous moyens : témoignages, échanges écrits (emails, SMS), offres d'emploi
acceptées, ou tout élément démontrant l'accord des parties sur les éléments essentiels du contrat. L'absence d'écrit n'affecte pas la
validité du contrat pour les CDI.

Quelle procédure l'employeur doit-il suivre pour rompre un contrat verbal avant l'entrée en service ?

L'employeur doit appliquer les procédures de résiliation légales : avec période d'essai convenue, respecter le préavis d'essai (minimum 2
semaines) ; sans période d'essai, appliquer le préavis légal pour CDI (2 mois minimum). La notification doit être faite au salarié, de
préférence par lettre recommandée pour garantir la traçabilité.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui rompt abusivement un contrat verbal ?

L'employeur qui rompt abusivement un contrat verbal s'expose à des dommages et intérêts au profit du salarié. Ces indemnités couvrent
la perte de rémunération, les opportunités professionnelles manquées et les frais engagés pour la prise de fonction. Le tribunal du travail
apprécie souverainement le montant selon le préjudice réellement subi.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Un employeur peut-il annuler un contrat de travail accepté verbalement au Luxembourg ?

Non, un employeur ne peut pas annuler librement un contrat de travail accepté verbalement. Dès l'accord sur les éléments essentiels
(fonction, rémunération, date d'entrée), le contrat verbal engage juridiquement les deux parties. L'employeur doit respecter les règles de
rupture applicables : notification au salarié, respect du préavis et procédure légale.

Conditions d’exercice

La conclusion d'un contrat de travail verbal engage juridiquement les parties dès l'accord sur les éléments

essentiels : fonction, rémunération, date d'entrée en service. L'employeur ne peut revenir unilatéralement sur cet

engagement sans respecter les règles de rupture applicables, même avant la prise de fonction effective.

La rétractation unilatérale, hors motif grave, constitue une rupture abusive exposant l'employeur à des

dommages-intérêts. La preuve de l'existence du contrat verbal peut être apportée par tous moyens : témoignages,

échanges écrits (emails, SMS), offres d'emploi acceptées, ou tout autre élément démontrant l'accord des parties.

Modalités pratiques

Si l'employeur souhaite rompre un contrat verbalement accepté avant l'entrée en service, il doit appliquer les

procédures de résiliation prévues :

Avec période d'essai convenue : respect du préavis de période d'essai (minimum 2 semaines

incompressibles, puis préavis selon la durée d'essai convenue)

Sans période d'essai : application du préavis légal pour CDI (2 mois minimum pour moins de 5 ans

d'ancienneté)

La notification de la rupture doit être faite au salarié, de préférence par lettre recommandée pour garantir la

traçabilité. En cas de rupture abusive, le salarié peut demander des dommages et intérêts correspondant au

préjudice subi : perte de rémunération, opportunités professionnelles manquées, frais engagés pour la prise de

fonction.

Le tribunal du travail apprécie souverainement le montant des dommages-intérêts en fonction du préjudice réellement

subi par le salarié.

Pratiques et recommandations

Il est vivement recommandé de formaliser tout engagement contractuel par écrit, même si la loi ne l'exige pas

systématiquement pour les CDI, afin de :

Sécuriser la relation de travail dès l'origine

Éviter les litiges sur la preuve de l'accord et de ses modalités

Documenter les conditions d'emploi (fonction, rémunération, horaires, lieu de travail)
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L'employeur doit documenter les motifs et la procédure suivie en cas de rupture d'un contrat verbal. Toute

rétractation sans motif valable expose l'employeur à un risque de contentieux devant le tribunal du travail, qui

appréciera la réalité de l'engagement et le caractère abusif de la rupture.

En cas de doute sur la validité d'un engagement verbal ou de nécessité de rompre un contrat avant la prise de

fonction, il est conseillé de :

Consulter un conseil juridique pour évaluer les risques

Privilégier une résiliation d'un commun accord écrite si possible

Respecter scrupuleusement les procédures légales de rupture

L'égalité de traitement et le respect des droits fondamentaux du salarié doivent être garantis à chaque étape, y

compris lors de la rupture d'un contrat verbal.

Cadre juridique

Articles L.121-1 à L.121-4 du Code du travail : formation et validité du contrat de travail, principe de liberté

de la forme pour le CDI

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de constater le contrat par écrit au plus tard à l'entrée en

service, mais absence d'écrit n'entraîne pas la nullité

Article L.122-2 du Code du travail : obligation de forme écrite pour les contrats à durée déterminée, à temps

partiel et d'apprentissage

Article L.121-5 du Code du travail : période d'essai et règles de résiliation pendant cette période

Articles L.124-3 à L.124-4 du Code du travail : préavis et modalités de rupture du CDI

Article L.124-10 du Code du travail : résiliation pour motif grave sans préavis

Article L.124-11 du Code du travail : action en réparation de la résiliation abusive

Article L.124-12 du Code du travail : dommages-intérêts pour rupture abusive et indemnisation du préjudice

subi

Jurisprudence luxembourgeoise : reconnaissance de la force obligatoire du contrat verbal dès accord sur

les éléments essentiels (Cour d'Appel, arrêts constants)

Obligations générales : égalité de traitement (L.241-1), traçabilité des décisions, protection des droits

fondamentaux du salarié

L'employeur qui se rétracte après un accord verbal doit impérativement respecter les règles de rupture applicables, sous peine

d'engager sa responsabilité pour rupture abusive et d'être condamné à indemniser le salarié pour le préjudice subi.

La traçabilité des échanges (conservation des emails, courriers, messages) et la documentation des motifs de rupture sont

essentielles pour limiter les risques contentieux. En cas de litige, la charge de la preuve pèse sur les deux parties, mais l'employeur

doit pouvoir justifier du respect des procédures légales.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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